service communication préfecture de police/DICOM

PEUR DE PARTIR EN VACANCES ?

)PERATION

TRANQUILLITE

Si vous vous absentez pendant les mois de juillet ou aodt, les services de
police ou de gendarmerie peuvent, a votre demande, surveiller votre domicile
ou votre commerce au cours de leurs patrouilles quotidiennes.

Avant votre départ, inscrivez-vous aupres de votre commissariat de police ou
de votre brigade de gendarmerie.

www.interieur.gouv.fr
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